
Conseil d’établissement 2021-2022 
 
 
Date :  Lundi 25 avril 2022 
Heure :  19 h 
Endroit :  Par Teams 
 

Présents :  

 

Bonne(s) nouvelle(s) : Nos deux services de garde termineront l’année en surplus, puisque des postes sont restés, une bonne partie de l'année 

vacants. 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Accueil et adoption de l’ordre 

du jour 

 

 

Mme Valérie souhaite la bienvenue à tous. 

Il n’y a pas de lecture de l’ordre du jour, car tous l’ont reçu avant la 

réunion. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Stéphanie 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.    [CE2022-04-001] 

 

 

2. Adoption du procès-verbal de la 

réunion du 21 mars 2022 

 

Il n’y a pas de lecture des procès-verbaux, car tous l’ont reçu avant la 

réunion.  

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sophie 

QUE le procès-verbal du 21 mars dernier soit adopté tel quel. 

 

         Les propositions sont adoptées à l’unanimité. [CE2022-04-002] 

 

3. Suivi des dossiers 

 

• Covid-19 

 

  

• M. Yves nous informe que nous sommes fragiles au niveau de la 

Covid. Des élèves et des membres du personnel sont toujours 

absents. La bonne nouvelle est que l’université se termine cette 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

• Transport du midi 

(tableau) 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Organisation scolaire 

selon la clientèle 

 

 

 

 

 

• Scénario et horaire du 

préscolaire 2022-2023 

(tableau) 

 

 

 

• Service de garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

semaine et les enseignants seront libres au besoin, pour contrer à 

la pénurie.  

 

 

• M. Déry est actuellement en négociation avec les transporteurs 

afin d’avoir le taux applicable pour la prochaine année scolaire. 

Une dernière rencontre devrait avoir lieu aux alentours du 10 mai 

afin d’arriver à un terrain d’entente. Actuellement, tous les 

scénarios sont envisagés, car le coût aux parents risque d’être 

vraiment élevé. M. Yves nous présente un tableau avec les chiffres 

du service de garde vs le transport du midi. Le mandat est de 

trouver des solutions. 
 

 

• M. Yves nous présente le tableau de l’organisation scolaire des 

deux écoles. À Saint-Arsène, nous avons la confirmation du 

nombre d’enseignants. Si la clientèle se maintient, il y aura 2 

enseignants au préscolaire et 6 au primaire. En ce qui concerne 

l’école de Cacouna, toujours avec le maintien de la clientèle, il y 

aura 3 enseignants au préscolaire et 6 au primaire.  

 

 

• Comme il n’y aura probablement plus de transport du midi, cela 

apporte une autre problématique. En effet, le préscolaire qui était 

en congé le mercredi matin n’aurait plus de transport le mercredi 

midi. Nous devrons donc trouver une organisation différente.  

 

 

• La réinscription au service de garde approche rapidement. La 

date officielle n’est pas encore connue, mais elle sera vers la mi-

mai. Mme Sylvie nous explique que les deux services de garde 

affichent complet et que nous devons valider nos options avec le 

centre de services scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi au prochain C.É. 

 

 

 

 

Suivi au prochain C.É. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

 

 

• Questionnaire auprès des 

élèves  

 

 

 

• Règles de 

conduite/politiques 

d’encadrement/approche 

développementale et non 

comportementale 

 

 

• Spectacle de cirque en fin 

d’année 

 

 

 

 

• Normes et modalités 

 

 

 

 

• Petit matériel et cahiers 

d’activités 2022-2023 

 

 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Meghan 

de demander aux parents qui utilisent le service de diminuer 

l’utilisation pour le mois de mai. 

 

  La proposition est adoptée à l’unanimité. [CE2022-04-003] 

 

 

• Mme Frédérique nous mentionne que M. Yves et elle ont décidé 

d’inclure les 4e années dans le sondage.  Le sondage aura lieu la 

3e ou la dernière de mai. Les données seront présentées au C.É. 

de juin. 

 

 

• Nous garderons la même politique pour l’an prochain avec 

quelques rajustements à notre matrice. Le plan d’action contre 

l’intimidation sera présenté à la fin de l’année.  

 

 

 

• Le 13 mai une rencontre aura lieu avec les deux équipes-écoles 

afin de planifier comment se déroulera le spectacle. Les 

informations seront envoyées par courriel, comme nous touchons 

à l’horaire nous devons avoir l’accord du DG et du C.É.  

 

 

• Nous avions un décret pour produire deux bulletins en 2021-

2022, l’an prochain le ministre a confirmé que l’an prochain il y 

en aura 3. Nous sommes actuellement en collaboration avec 

l’école secondaire pour le classement des 6e années. 

 

• Les listes de petit matériel seront envoyées aux membres pour 

consultation. En ce qui concerne les cahiers d’activités, les listes 

avec prix seront envoyées pour consultation d’ici la prochaine 

rencontre. 

 

 

 

 

Suivi au prochain C.É. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi au prochain C.É 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi au prochain C.É. 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

• Parlons littératie 

 

 

 

• Parascolaire 

 

 

 

 

 

• Conseil d’administration 

C.S.S.  

 

• Budget CÉ et fondation 

Louperivienne 

 

 

 

 

 

 

• Travaux d’été à venir 

 

 

• M. Yves nous explique ce que c’est la littératie et présente une 

courte capsule. 

 

 

• Les activités vont bon train pour Saint-Arsène. Étant donné que 

nous avons trouvé le personnel nécessaire, la Zumba et le soccer 

sont commencés, et ce, pour 6 semaines. Pour l’école de 

Cacouna, malheureusement nous devons attendre à l’an 

prochain, car nous ne trouvons pas les personnes. 

 

• Mme Valérie nous fait les suivis en lien avec les sujets discutés 

lors de la rencontre du 12 avril 2022. 

 

• Aucune grosse dépense n’a été effectuée. Habituellement, nous 

achetions deux billets pour la Fondation Louperivienne, afin que 

la Fondation offre des bourses à nos élèves. M. Yves propose 

aux membres, puisqu’il n’y aura malheureusement pas de 

souper, de débourser le même montant que pour les billets si la 

Fondation décidait de faire une vente ou tirage. Les membres 

acceptent à l’unanimité. 

 

• Actuellement, à Saint-Arsène, les rebords de fenêtres extérieurs 

s’écroulent, car il y a eu des infiltrations. Un ingénieur vérifie 

actuellement l’étendue des dégâts. Les chances sont plus de 50% 

pour que des travaux aient lieu à l’extérieur de l’école sur la 

partie ancienne et non sur le gymnase. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi C.É. 

4. Comité de parents 

 

Les inscriptions sont ouvertes pour ceux et celles qui désirent envoyer des 

candidatures pour la reconnaissance de l’engagement parentale. Cette 

reconnaissance honore un parent qui par son engagement, son influence 

et ses réalisations a contribué de manière signifiante dans les instances de 

participation parentale. 

 

Le colloque national annuel de la Fédération des comités de parents aura 

lieu le 28 mai à Victoriaville en mode hybride. Nous pouvons encore nous 

inscrire. Lors de cette journée, il y aura des conférences et ateliers en lien 

avec notre rôle de parents en éducation. Les frais d’inscription peuvent 

être déboursés par le conseil d’établissement. 

 

 

 

 

 

 

Remettre les factures des 

inscriptions lors du prochain 

C.É 

 

 



SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

Mme Valérie nous parle du projet de loi concernant le service de garde 

versus la surveillance du midi.  

 

Des rendez-vous de mobilisation seront organisés par la fédération au 

cours des mois de juin et mai. Plusieurs sujets seront abordés. 

 

Étant donné que les contrats de 2 ans arrivent à échéance au comité de 

parents, le processus reprend. Cependant, notre district n’est pas touché, 

car Mme Valérie n’a pas terminé son mandat de 3 ans. 

 

 

 

Mme Valérie nous transmettra 

le document complet via 

courriel. 

5. CCSÉHDAA 

 

Aucune information.  

6. Correspondance Mme Valérie propose d’envoyer l’information au secrétariat et à la 

direction afin de juger si l’information est pertinente. 

 

7. Questions de l’assemblée  

 

 

8. Levée de l’assemblée IL EST PROPOSÉ par Mme Stéphanie 

QUE l’assemblée soit levée à 20 h 48. 

 

 La proposition est adoptée à l’unanimité.      [CE2022-04-004] 

 

 

 

 

 

 _______________________________________________   ____________________________________________ 

  Valérie Beaulieu, présidente        Yves Ouellet, directeur 

 

 

 

 

 


